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AS
= 115 €

Permanence AS 
en entreprise

= 250 € HT

ASC 
>200 OUVRANTS DROIT

= 155 €

ASC + AS
> 200 OUVRANTS DROIT

= 225 €

ASC 
11 À 200 OUVRANTS DROIT

= 150 €
par ouvrant droit et par an

145 € ASC + 75 € HT AS

soit 55 € par trimestre

par ouvrant droit et par an
soit 60 € par trimestre.

par ouvrant droit et par an
240 € ASC + 25 € HT AS

soit 66,25 € par trimestre

par ouvrant droit et par an
soit 30 € par trimestre

par permanence

par ouvrant droit et par an
soit 38,75 € par trimestre

par ouvrant droit et par an
150 € ASC + 75 € HT AS

soit 56,25 € par trimestre

par ouvrant droit et par an
soit 37,50 € par trimestre

ASC + AS
11 À 200 OUVRANTS DROIT

= 220 €

ASC
<11 OUVRANTS DROIT

= 240 €

ASC + AS
<11 OUVRANTS DROIT

= 265 €

MONTANT DE LA COTISATION PAR FORMULE D’ADHÉSION
Le montant de la cotisation dépend de la formule d’adhésion choisie par l’entreprise ou le CSE 
et de son effectif. 

LÉGENDE :
ASC : adhésion à la gestion des Activités Socio-Culturelles.
AS : adhésion au Service sociel du travail.


